
  
Il y occupa les fonctions de Doyen et de Recteur de l’Université Albert Ludwig. 
Spécialiste éminent de Droit Pénal comparé, il dirigea pendant très longtemps l’Institut de Droit Pénal 
étranger et international, créé par Schonke en 1938, et intégré à partir de 1966 dans la Société Max-
Planck, au sein duquel il établit à partir de 1970 une section spéciale de Criminologie, dirigée par le 
Professeur Gunther Kaiser. 
Le Président H. H. Jescheck, co-fondateur en 1952 du groupe national de la République fédérale 
allemande de l’AIDP, représente le groupe au Congrès de Hambourg, dont il fut l’organisateur et à 
l’occasion du quel il fut élu Président de l’Association. 
Il présida les Congrès Internationaux du Caire (1984) et de Vienne (1989). 
Naturellement ouvert à la coopération avec les pays d’Amérique latine, le Président H. H. Jescheck se 
montre favorable à l’admission de la langue espagnole comme langue de travail au sein de l’Association 
et à la création des Nouvelles Études Pénales destinées à la publication, à côté de la Revue 
Internationale de Droit Pénal, des travaux scientifiques de l’Association. 
Pour continuer de célébrer son souvenir, l’AIDP et l’Institut Max-Planck ont convenu, en 2009, de 
décerner le Prix Hans-Heinrich Jescheck, destiné à récompenser une ligne de recherche originale et 
de longue durée de la plus haute valeur scientifique dans le domaine du droit pénal comparé et/ou 
international, ou supra-national. 
 
Le Président Hans-Heinrich Jescheck est décédé à Fribourg le 27 septembre 2009. 
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Hans-Heinrich JESCHECK 
(1979 – 1989) 

 
Le Président Hans-Heinrich Jescheck est né le 10 janvier 
1915 à Liegnitz (Allemagne). 
 
Après des études de droit à Freiburg, Munich et Götingen, il 
obtient son doctorat à Tübingen en 1939. 
De retour en Allemagne après la guerre, il achève son 
habilitation en 1949 et est appelé à enseigner le droit à 
Freiburg im Brisgau en 1954, pendant tout sa carrière. 


